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I n t r o d u c t i o n 1

I N T R O D U C T I O N

OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT

Le présent document intitulé Danse, maternelle à la 8e année : Cadre 
manitobain des résultats d’apprentissage, Programme d’immersion 
française a une double fonction :
• présenter les fondements philosophiques et pédagogiques pour 

l’apprentissage de la danse dans les écoles offrant le Programme 
d’immersion française;

• présenter les apprentissages qui en découlent.

Ce cadre manitobain de la danse fait aussi valoir le rôle de l’éducation 
artistique dans le contexte de l’école d’immersion française. Une 
pédagogie qui respecte le contexte de l’apprenant et qui est à la fois 
flexible et stratégique favorisera la réalisation des diverses visées du 
Programme d’immersion française au Manitoba.

CONTEXTE

En 2003, le ministère de l’Éducation du Manitoba a produit l’ébauche 
d’un document de fondement sur le thème Les arts au sein de 
l’éducation. Celle-ci représente la première étape de la réforme des 
programmes d'arts de la province. Au printemps 2010, le réseau 
des recherches en éducation au Manitoba (RREM) publiait l’Étude 
sur l’éducation artistique dans les écoles du Manitoba menée par la 
chercheuse Francine Morin. Suite à ces publications, les cadres de 
la maternelle à la 8e année en arts dramatiques, en arts visuels, en 
danse et en musique ont été élaborés et publiés. Leur implantation à 
l’échelle de la province a débuté en 2011.

La mise en œuvre des cadres de la 9e à la 12e année en arts 
dramatiques, arts visuels, danse et musique a commencé en 2015-
2016. Ces publications ont donné lieu à la mise à jour des cadres 
en arts dramatiques, en arts visuels, en danse et en musique de la 
maternelle à la 8e année.
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L’ÉDUCATION ARTISTIQUE  
ET L’ÉCOLE D’IMMERSION FRANÇAISE

L’éducation artistique développe des compétences essentielles 
jouant un rôle important dans l’apprentissage et le bien-être individuel 
et collectif. Les arts dramatiques, les arts visuels, la danse et la 
musique permettent à l’apprenant de s’exprimer de multiples façons, 
de percevoir le monde qui l’entoure et de lui donner un sens, et 
contribuent à son développement émotionnel, social et académique.

L’éducation artistique s’inscrit 
dans la vision du Programme 
d’immersion française. Cette 
vision, partagée et vécue par 
les éducateurs, les élèves et 
les parents, vise à orienter le 
Programme d’immersion française 
et vient répondre à l’évolution 
de ses besoins. L’accès aux 
disciplines artistiques contribue 
à la création et à la vitalité 
d’un espace francophone où 
l’apprenant peut agir, s’identifier et 
s’épanouir. 

Les notions philosophiques de 
l'éducation artistique des pages 
suivantes consolident et ancrent 
cette vision du Programme 
d'immersion française. Source : MANITOBA, MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET 

DE LA FORMATION, Le programme d’immersion française 
au Manitoba : une version renouvelée – 2017, Winnipeg, 
Le Ministère, 2017, p. 5.

« En raison du fait que les arts 
donnent habituellement lieu 
à des expériences intégrées, 
corporelles et émotionnelles, 
elles permettent aux élèves 
de connecter avec la langue 
et la culture de façon plus 
immersive […] Rovers a 
constaté que l’utilisation de 
pratiques d’enseignement 
axées sur les arts renforcent 
l’estime de soi des élèves, 
leur fierté et leur désir de 
s’exprimer en français. »

(Canadian Parents for French, 
2019, p. 5)
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Éducation artistique et construction identitaire  
et culturelle

L’éducation artistique favorise la construction identitaire et culturelle 
de l’apprenant en immersion. Grâce à l’éducation artistique, l’élève 
développe son potentiel à s’exprimer de multiples façons tout en 
favorisant son engagement, sa confiance, sa fierté, son identité 
plurilingue et ses compétences culturelles et interculturelles. 
L’éducation artistique est un véhicule par excellence pour 
l’apprenant en immersion pour construire son identité et aussi 
participer et contribuer à l’espace francophone qui s’offre à lui.

La création artistique
La création artistique prend de l’ampleur pour le jeune en milieu 
minoritaire. Même si la vie scolaire doit exposer l’élève à une vaste 
gamme de produits culturels français, la consommation de ces 
produits ne constitue qu’un élément nécessaire pour les élèves en 
milieu minoritaire. Le processus de construction identitaire et culturelle 
se fait au-delà de la transmission culturelle où les élèves ne sont 
que seulement spectateurs ou récepteurs. Créer, c’est se produire, 
se dire, s’exprimer. En créant, les élèves affichent leurs couleurs, se 
définissent et laissent des traces de qui ils sont. Un travail sur soi, 
la création est un processus par lequel on s’explore et on devient. Il 
est primordial de mettre l’accent sur le volet de la production et 
de la création afin de former des créateurs, des critiques, des 
activistes, des penseurs. Ces personnes deviendront des citoyens 
aptes à participer pleinement à la vie de la société en faisant preuve 
de sensibilité, d’imagination et de créativité, des futurs « bâtisseurs » 
(Landry et Allard, 1999, p. 403-433) qui assureront la vitalité des 
communautés à l’avenir.

La créativité
La créativité touche à tous les aspects de l'être humain – l’intellectuel, 
le spirituel, l’affectif, le sensoriel. (Poliquin, 2004). Elle fait appel à nos 
connaissances et à notre imagination pour que nous puissions créer 
de nouvelles visions infinies. Une éducation artistique favorisant la 
créativité contribue non seulement à l’épanouissement personnel de 
l’élève mais aussi à l’équiper avec des outils dans son cheminement. 
En lui donnant le pouvoir de s’exprimer, la créativité permet à l’élève 
de penser, de s’affirmer, d’oser, de se donner le droit de prendre des 
initiatives, voire même de sortir des sentiers battus pour réinvestir 
dans sa communauté. Non seulement une façon de se connaître et de 
découvrir au monde, la pensée créative favorise une ouverture – une 
ouverture pour voir différentes possibilités et en créer d’autres. Ce 
pouvoir, à long terme, développera chez l’élève un esprit créateur, un 
outil nécessaire pour faire face au monde qui l’entoure.
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Au-delà de la transmission culturelle - une consommation 
significative
Souvent l’école d’immersion est le seul espace où vit le français. En 
tenant compte de la dominance de la culture anglophone et de son 
rôle comme vecteur de la transmission culturelle française, l’école 
d’immersion assume la responsabilité de « baigner » les élèves 
dans des produits culturels (p. ex., chansons, pièces de théâtre, 
spectacles, livres, émissions, etc.) afin de créer une multitude de 
référents, d’images et de valeurs associés à la langue française. 
L’éducation artistique est un lieu privilégié qui permet d’exposer 
l’élève à une vaste gamme de produits culturels français. En mettant 
l’accent sur les œuvres et les artistes francophones du Manitoba, du 
Canada et d’ailleurs dans le monde, l’éducation artistique au sein de 
l’école fournit à l’élève un bagage culturel français qui lui permet de 
construire une image de la francophonie. Pourtant, afin de maximiser 
l’impact et de rendre cette consommation pertinente dans le vécu du 
jeune, une consommation significative est nécessaire. Il ne suffit pas 
de simplement visionner une pièce de théâtre. Une consommation 
significative comprend des interactions à plusieurs niveaux telles que 
la réflexion, l’analyse, la pensée critique, la réaction personnelle et 
toute autre intervention qui aide la construction du sens. Comme on 
lui donne l’occasion de réfléchir, de réagir et de partager, le jeune 
francophone s’engage à créer des liens personnels et à attribuer une 
signifiance importante à une telle pièce de théâtre, à une telle chanson 
ou à un tel texte médiatique, quels qu’ils soient. Une consommation 
significative permet à l’élève de créer des images positives de sa 
culture ainsi que d’assurer la continuation de sa propre consommation 
personnelle des produits culturels français.

Un espace d'apprentissage riche et varié

En immersion, il importe de créer un espace francophone où les 
interactions sociales, culturelles et artistiques sont riches et variées. 
Ces interactions privilégient les utilisations signifiantes, pertinentes 
et engageantes de la langue. La pratique des arts occupe une place 
privilégiée dans cet espace d’apprentissage.  

Enfin...

L’éveil par une éducation artistique favorisant la création artistique, la 
créativité, la consommation significative des produits et la création d’un 
espace d’apprentissage riche et varié suscite chez l’élève d’immersion 
en milieu minoritaire une découverte de son esprit intérieur pour qu’il 
puisse s’épanouir personnellement et établir son rapport à soi et au 
monde. En plus, ces expériences donnent l’occasion à l’élève d’utiliser 
son imagination, de nourrir sa créativité, d’exprimer sa pensée et ses 
sentiments, de prendre la parole, de faire preuve de curiosité, de poser 
des questions, d’affirmer son identité plurilingue et de découvrir la 
richesse de la francophonie.

« Lorsque les pratiques d’enseignement axées sur les arts sont 
appliquées avec succès, elles transcendent leur valeur de divertissement 
et favorisent les expériences d’apprentissage enrichissantes (Cahnmann-
Taylor et Siegesmund, 2013). »  

(Canadian Parents for French, 2019, p. 5)
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Principes de l’apprentissage des arts en immersion 
française

Outre les fondements de l’apprentissage d’éducation artistique qui 
s’appliquent à tout élève de tout programme, ce document cadre 
sur la danse (M à 8) fait état de onze principes qui sous-tendent 
l’apprentissage spécifique de l’éducation artistique dans le contexte 
de l’immersion française au Manitoba. Ces onze principes constituent 
des « filtres » permettant de mieux concevoir des situations 
d’apprentissage, des interventions pédagogiques et des ressources 
appropriées. Ils sont en corrélation avec les pratiques pédagogiques 
mises en œuvre par les éducateurs pour faire vivre la vision du 
Programme d’immersion française (Manitoba, ministère de l’Éducation 
et de la Formation, 2017). 

En immersion française, l’apprentissage des arts en français sera 
mieux réussi lorsque :

1. la langue est considérée comme outil de communication, de 
réflexion, d’apprentissage et d’épanouissement personnel;

2. l’apprenant a de nombreuses occasions de s’exprimer en français 
et particulièrement d’interagir pour « vivre les arts en français »;

3. l’apprenant est exposé à d’excellents modèles en arts langagiers 
et culturels;

4. l’apprenant vit une gamme d’expériences artistiques;

5. l’apprenant est exposé à une variété de disciplines artistiques 
telles que les arts dramatiques, la danse, les arts visuels, la 
musique, les arts littéraires, les formes multimédias, etc.; 

6. l’apprenant donne du sens et réfléchit à ses apprentissages 
artistiques en valorisant le processus ainsi que le produit;

7. les apprentissages en arts se déroulent dans un climat de 
confiance qui permet à l’apprenant de faire des choix, de créer et 
de s’exprimer librement, tout en encourageant la prise de risque;

8. les situations d’apprentissage sont signifiantes, pertinentes 
et authentiques et qu’elles donnent place à l’exploration, à la 
création, à l’utilisation de matériaux divers, à la résolution de 
problèmes et à l’appréciation;

9. les situations d’apprentissage tiennent compte de la zone 
proximale d’apprentissage (besoins et capacités de l’apprenant, 
défis proposés, moyens pédagogiques mis en place pour 
favoriser son cheminement), des connaissances antérieures et de 
ses intérêts;

10. les situations d’apprentissage respectent la diversité des façons 
d’apprendre;

11. les modalités d’évaluation s’intègrent et contribuent à 
l’apprentissage – elles viennent en aide à l’apprentissage et elles 
invitent à la réflexion sur l’apprentissage.
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LIGNES DIRECTRICES DE MISE EN ŒUVRE

L’éducation artistique est obligatoire pour les élèves de la 1re à 
la 8e année. La proportion minimale du temps d’enseignement 
recommandée pour l’éducation artistique est la suivante :

1re à la 6e année 10 % du temps d’enseignement

7e et 8e années 8 % du temps d’enseignement

Le Manitoba offre quatre différents cadres des apprentissages en 
éducation artistique : danse, arts dramatiques, musique et arts 
visuels. Ces quatre cadres fournissent des ressources favorisant 
un apprentissage stimulant, complet et diversifié ainsi que des 
moyens de communication variés grâce à la littératie unique que 
comporte chacune des disciplines artistiques, soit la danse, les 
arts dramatiques, la musique et les arts visuels. Chaque cadre a 
été élaboré de façon à comprendre une variété de sous-disciplines 
reconnues pour chaque discipline dans le contexte de la maternelle à 
la 8e année. À titre d’exemple, le cadre de musique a été mis au point 
de façon à comprendre le cours de musique générale, l’harmonie, le 
chant choral, la guitare, le jazz, les cordes, le violon, etc.

Les écoles peuvent choisir le nombre et la combinaison de disciplines 
artistiques qui conviennent à leur contexte, aux ressources disponibles 
et aux besoins locaux. Le nombre de disciplines artistiques offertes 
dans une école dépend des ressources disponibles, du temps 
d’enseignement alloué, du personnel en place et du modèle de 
mise en œuvre utilisé pour les programmes d’études en éducation 
artistique à l’école. Tous les éducateurs sont encouragés à intégrer 
des apprentissages en éducation artistique qui sont pertinents et 
appropriés dans les diverses matières scolaires; cependant, la mise 
en œuvre des cadres des apprentissages pour chaque discipline 
artistique ne sera considérée comme étant complétée que si les 
quatre volets d’apprentissage pour la discipline choisie sont 
explorés de façon approfondie et interdépendante.

La mise en œuvre complète d’une ou plusieurs disciplines artistiques 
sera réalisée par divers moyens en suivant des modèles autonomes 
ou intégrés.

Dans un modèle autonome, les éducateurs enseignent une des 
quatre disciplines artistiques ou plus d’une discipline artistique comme 
étant une discipline indépendante, chacune comprenant un ensemble 
de connaissances et d’habiletés distinctes. Comme chaque discipline 
artistique propose des moyens distincts d’apprendre, chacune d’elles 
apporte une contribution importante et unique à l’apprentissage et au 
développement des élèves. L’apprentissage est réalisé par une variété 
de méthodes et de moyens inhérents à chaque discipline particulière.

Dans un modèle intégré, les éducateurs enseignent les disciplines 
artistiques en combinaison les unes avec les autres ou avec d’autres 
matières scolaires. En faisant le lien entre le contenu des cadres 
en éducation artistique et les autres apprentissages scolaires, on 
s’assure que les arts ne deviennent pas des disciplines séparées 
des autres programmes d’études. Les arts enrichissent les autres 
matières et s’enrichissent mutuellement en utilisant des perspectives 
nouvelles et plus approfondies qui s’acquièrent grâce à l’intégration 
des matières. Lorsque l’intégration se produit réellement, les 
enseignants se concentrent sur la réalisation des apprentissages 
de chaque matière. L’apprentissage est interdépendant dans la 
mesure où aucune matière n’est utilisée uniquement pour appuyer 
l’apprentissage des autres disciplines. L’enseignement intégré 
renforce les liens importants entre les disciplines et au sein de 
chacune d’entre elles.

Pour un enseignement efficace de l’une ou l’autre des quatre 
disciplines, l’enseignant doit posséder les connaissances et les 
habiletés appropriées, qu’il peut acquérir de diverses façons, 
notamment par des cours spécialisés, des programmes de formation 
préalable et continue des enseignants et d’autres occasions de 
perfectionnement professionnel.
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F O N D E M E N T S  D U  C A D R E

LE « PAYSAGE » DE LA DANSE

Le cadre des apprentissages en danse du Manitoba est conçu 
comme un paysage de savoir complet où l’enseignant et l’apprenant 
collaborent à l’apprentissage de la danse au moyen d’une approche 
active et holistique. Ce cadre les invite dans le champ dynamique de 
l’apprentissage de la danse grâce à un programme d’études conçu 
pour leur permettre de vivre les réalités dynamiques et complexes 
de la danse. Il comporte quatre volets d’apprentissage interreliés, et 
l’apprenant en danse en est la partie centrale. Les apprentissages 
et les manifestations d’apprentissage regroupés en quatre volets 
permettent de s’orienter dans l’univers de la danse.

« Le programme d’études élaboré pour le monde d’aujourd’hui fait 
usage de métaphores écologiques » (PONC, 2011, p. 8) afin de 
signifier que le savoir est dynamique et toujours en devenir. On 
n’élabore plus les cadres des apprentissages des programmes 
d’études comme une série de pièces détachées qu’on assemble, 
une à une, à la chaîne, mais comme un réseau organique complexe, 
structuré en champs, territoires ou « paysages » dynamiques.  

Apprendre dans le « paysage » de la danse ou posséder le savoir-
faire et le savoir-être de cette discipline signifie avoir la capacité de 
se familiariser avec la culture de la danse, de s’en imprégner, d’y 
participer pleinement et d’y contribuer (PONC, 2011). L’apprentissage 
de la danse est un cheminement dans le paysage de l’éducation en 
danse. Le cadre des apprentissages en danse offre à l’apprenant de 
nombreux points d’entrée pour commencer ou poursuivre son voyage 
transformateur et continu dans l’apprentissage de la danse. Dans 
ce paysage, l’apprenant peut suivre différents parcours offrant « une 
perspective unique, un lieu offrant des possibilités personnalisées 
pour accroître l’étendue de sa participation » [traduction libre] 
(Wenger, 2010, p. 197). L’identité unique de chaque apprenant et la 
perspective personnelle qu’elle lui donne sont des cadeaux pour la 
société (Wenger, 2010).

NATURE DE LA DISCIPLINE – LA DANSE

La danse enrichit, elle est essentielle à la vie. Elle illumine, approfondit 
et élargit l’expérience humaine. La danse présente des possibilités 
sans égales de percevoir et d’interpréter le monde qui nous entoure, 
et de communiquer. 

La danse est présente dans toutes les cultures connues, et elle a 
marqué toutes les périodes historiques de ses pas. Depuis toujours, 
elle constitue un volet social important de toutes les civilisations et 
demeure un instrument symbolique utilisé partout dans le monde. 

La danse est une forme d’expression artistique utilisant le corps pour 
véhiculer des images, des sentiments et des messages. En ce sens, 
la danse est à la fois le message et le médium. Les expériences de 
danse contribuent au développement des aspects personnel, social, 
économique, culturel et civique de notre vie. La danse imprègne 
les cultures du monde entier et sert invariablement à plusieurs 
fins comme outil d’interprétation, de guérison, de divertissement, 
de célébration, de socialisation, d’apprentissage, de culte, de 
conditionnement physique et de communication.
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RAISON D’ÊTRE 

La danse est un élément essentiel de l'éducation de chaque 
apprenant. Faire de la danse lui permet de développer sa perception, 
son interprétation, sa compréhension ainsi que la connaissance de 
soi et du monde qui l’entoure. Par le biais d’expériences en danse, 
l’apprenant a la possibilité de penser de façon créative, d’explorer des 
idées et des sentiments et de développer son identité personnelle, 
culturelle et sociale.

La socialisation et l’interaction se situent au cœur même de l’acte de 
danser en tant qu’expérience de groupe. La danse est un catalyseur 
du questionnement, de l’exploration et de l’apprentissage, et elle 
met à contribution le corps, l’esprit et les sens. Le cadre manitobain 
en danse favorise la résolution de problèmes, l’ouverture d’esprit 
sur différents points de vue et la réflexion critique. Il encourage la 
collaboration, l’innovation, l’initiative, la socialisation, la souplesse 
d’esprit, la pensée critique, le sens des responsabilités et le 
leadership. La danse contribue à un engagement profond, authentique 
et durable de l’apprenant. Elle a le pouvoir de préparer et d’inspirer les 
futurs citoyens du monde à comprendre et à aborder les défis les plus 
critiques de leur temps.

L’APPRENTISSAGE EN DANSE

Une éducation en danse de qualité est définie par des principes et des 
croyances fondés sur la recherche, la théorie et les pratiques actuelles 
en éducation. Ces principes et ces croyances ont la possibilité de 
transformer l'apprentissage de manière profonde.

Le processus d’apprentissage

L’apprentissage est un processus actif, concret et social qui 
vise la construction de sens. L’apprentissage prend forme par 
l’interaction dynamique entre les connaissances antérieures des 
élèves et les nouvelles expériences. L’apprenant construit sa propre 
compréhension par divers moyens en fonction de ses intérêts, de son 
expérience, de son style d’apprentissage et de facteurs personnels, 
sociaux et culturels. L’apprenant est motivé à participer pleinement 
à l’apprentissage quand cet apprentissage a une signification 
personnelle et pertinente, et quand il peut réfléchir à son propre 
cheminement et choisir l’orientation qu’il veut lui donner.

Dans le contexte scolaire, l’apprentissage se manifeste par le 
biais des relations et des interactions entre l’apprenant (individuel 
et collectif); la communauté d’apprentissage; les contextes 
d’apprentissage; la structure des programmes d’études; les 
communautés culturelles et artistiques et les savoirs disciplinaires 
(Davis et Sumara, 2006). L’apprentissage est défini par le savoir 
individuel et personnel ancré dans le savoir collectif dont il est 
tributaire (Ibid.).
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A P P R E N A N TE N  D A N S E
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L’éducation en danse peut favoriser l’apprentissage transformateur

L’éducation en danse peut favoriser l’apprentissage transformateur 
et les façons dont les gens perçoivent le monde. L’apprentissage 
transformateur (Mezirow, 1997) suscite de nouvelles manières de 
penser et d’agir permettant à l’apprenant de remettre en question ses 
croyances et de développer son autonomie et son pouvoir d’action. Les 
processus axés sur les arts ont un puissant pouvoir transformateur, 
« car ils exploitent le savoir concret, valorisent les émotions et créent 
des espaces où l’apprenant peut agir […] et imaginer d’autres réalités » 
[traduction libre] (Butterwick et Lawrence, 2009, p. 44). Le pouvoir 
générateur et transformateur de l’éducation en danse inspire l’apprenant 
à devenir leader, innovateur, bâtisseur de sa communauté et à relever 
les grands défis de son époque.

Orientation de l’enseignement

La planification de l’enseignement devrait tenir compte des principes de 
l’apprentissage des arts de l’école d’immersion française minoritaire 
(p. 5) ainsi que des considérations suivantes où l’apprentissage en 
danse atteint son plein potentiel lorsque :
• l’apprenant intègre les apprentissages des quatre volets pour 

développer ses compétences;
• l’apprentissage se construit de façon récursive et réflexive à partir 

des connaissances antérieures et des nouvelles expériences;
• la danse est perçue comme une forme de littératie – une approche 

active, participative et concrète qui vise à construire et à véhiculer 
un sens;

• la communauté apprenante favorise l’inclusion de tous les 
apprenants et la diversité des valeurs;

• l’apprenant participe au processus d’apprentissage dans un esprit 
de collaboration et de coopération;

• l’apprenant est encouragé à s’exprimer, à explorer ses propres 
idées, à prendre ses propres décisions et à établir l’orientation de 
son apprentissage;

•  l’environnement d’apprentissage offre une vaste gamme d’œuvres, 
d’expériences en danse;

• les expériences d’apprentissage prennent la forme de 
conversations, de questionnement, de dialogues, de réflexions, 
d’analyses, d’interprétation et de recherches selon de multiples 
perspectives;

• les expériences d’apprentissage sont intéressantes et conçues de 
façon à motiver véritablement l’apprenant et à obtenir sa pleine 
participation;

• l’apprentissage offre des possibilités de choisir, d’exprimer sa 
créativité et son imagination, de courir des risques, de faire preuve 
de souplesse d’esprit, de s’accommoder de l’ambiguïté et d’innover;

• les expériences d’apprentissage présentent un lien dynamique avec 
des communautés artistiques et culturelles élargies, aussi bien 
locales que d’ailleurs dans le monde;

• l’évaluation en tant qu’apprentissage et au service de 
l’apprentissage est un élément central de tous les processus 
d’éducation en danse, permettant à l’apprenant et à l’enseignant 
d’observer, de donner et de recevoir une rétroaction, de réviser et 
de peaufiner leur approche, de planifier, d’encourager l’évolution en 
danse et d’atteindre leur plein potentiel artistique.  
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O R G A N I S A T I O N  
E T  C O M P O S A N T E S  
D U  C A D R E  E N  D A N S E

LE CADRE « PAPILLON » EN DANSE

Le cadre du programme d’études en danse du Manitoba est 
représenté graphiquement et métaphoriquement par l’image d’un 
papillon.

En tant qu’organisateur graphique, l’image du papillon forme une sorte 
de diagramme comprenant cinq parties distinctes et interdépendantes : 
les quatre ailes qui sont reliées chacune à la cinquième partie, le 
corps principal au centre. Chacune des ailes représente l’un des 
quatre « volets d’apprentissage » dans lequel les apprentissages du 
cadre en danse ont été classés. La partie centrale ou le « corps » du 
papillon, la partie à laquelle toutes les ailes sont reliées, représente 
l’apprenant en tant que danseur en herbe.

Le diagramme du papillon s’inspire d’un principe selon lequel 
l’apprenant peut s’épanouir grâce à des apprentissages où l’on 
a su doser les expériences de création avec les connaissances 
techniques et le développement des compétences; l’acquisition et 
l’approfondissement des concepts culturels et historiques liés à la 
danse et à la vie, et des occasions régulières d’exercer une réflexion 
critique axée sur la danse et sur son propre apprentissage.

Le papillon sert également de métaphore à la danse et à l’éducation 
artistique, faisant référence à la transformation, à l’accomplissement 
personnel, à la beauté esthétique et à la résilience. L’image du 
papillon peut stimuler bien d’autres associations intéressantes 
chez ceux qui liront ce document; cette source de réflexion s’inscrit 
parfaitement dans un cadre qui vise à devenir la plateforme d’un 
apprentissage créatif et personnalisé. 

LE CENTRE DU PAPILLON 

Le centre du papillon représente l’apprenant en danse qui s’engage 
et mobilise les apprentissages des quatre ailes afin de stimuler et 
soutenir son épanouissement artistique, et met l'accent sur les idées 
suivantes : 

• L’objectif principal du programme d’études en danse est de 
soutenir, de favoriser et d’inspirer la croissance de chaque 
apprenant en tant que danseur. La danse est une activité 
valorisée tant comme expérience individuelle que collective.  
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• L’apprenant a le droit de connaître le plaisir et l’épanouissement 
que procure la danse, et d’apprendre en participant activement à 
des expériences de danse pertinentes.

• En dansant, l’apprenant apprend à respecter son corps et à s’en 
servir comme instrument d’expression créative. Il apprend aussi 
à utiliser l’espace, le temps, le mouvement et l’énergie pour 
communiquer et s’exprimer de façon symbolique.

• La danse stimule le développement des dimensions physique, 
intellectuelle, affective, sociale et artistique de l’apprenant. Par 
la danse, il apprend à réfléchir avec son esprit et son corps. La 
danse permet à l’apprenant de faire l’expérience du monde qui 
l’entoure et d’en dépasser les limites en découvrant les danses 
d’autres cultures et d’autres époques.

• L’apprenant en danse est un créateur. En improvisant, en 
chorégraphiant ses mouvements et en exécutant ses danses, 
il explore ses idées, ses pensées, ses émotions et ses 
compétences nouvellement acquises de manière constructive et 
personnelle.

Au fur et à mesure que s’affirment son sens artistique, ses capacités 
artistiques, sa passion et sa confiance en lui, l’apprenant en danse 
s’engage sur la voie qui fera de lui un adulte créatif qui fait preuve de 
compétences artistiques, le genre même de citoyen qui saura enrichir 
leur propre vie et celle de leur collectivité future.

LES AILES QUI TRAVAILLENT ENSEMBLE 

Chaque aile représente l’un des volets d’apprentissage à l’intérieur 
desquels s’articulent les apprentissages et les manifestations 
d’apprentissage liés à la danse. Alors que le corps même du papillon 
évoque la vision globale de l’apprenant en tant que jeune danseur, 
les ailes représentent une gamme d’apprentissages qui, globalement, 
constituent la voie vers un apprentissage de la danse complet, 
équilibré et pertinent.

Ces ailes ou volets d’apprentissage mettent en évidence les pratiques 
et les compétences importantes dans l’apprentissage de la danse. 
Ces volets d’apprentissage sont : Faire, Créer, Établir des liens et 
Réagir.

Bien que chaque volet présente un ensemble distinct 
d’apprentissages, l’atteinte de chacun d’eux n’est pas censée 
se faire de manière indépendante. Tout comme les ailes du 
papillon fonctionnent en synchronisme, les volets sont conçus 
pour travailler ensemble afin d’intégrer les apprentissages d’une 
éducation de qualité en danse.  
 
Le langage et les pratiques (Faire) en danse sont reliés aux façons 
dont ils sont utilisés en création (Créer), aux manières dont ils 
établissent des liens avec différents contextes (Établir des liens) 
et, par le biais de la réflexion critique, transforment l’apprentissage 
et développent l’identité et le pouvoir d’agir (Réagir). Les riches 
expériences en danse intègreront invariablement des apprentissages 
appartenant à ces quatre volets.



LES AILES, UNE À LA FOIS

L’organisation des apprentissages en quatre volets ou en quatre ailes distinctes interdépendantes vise à donner un aperçu clair 
des connaissances, des compétences et des attitudes dont l’apprenant doit faire preuve à différents niveaux de son apprentissage. 
Chacun des quatre volets est composé : 

d’un volet d’apprentissage 
Chaque volet d’apprentissage (Faire, Créer, Établir des liens et 
Réagir) est accompagné d’un énoncé d’intention d’apprentissage et 
met en évidence les pratiques et les compétences importantes dans 
l’apprentissage de la danse. 

d’apprentissages
Les apprentissages composent les quatre volets de la maternelle à la 8e 
année. Étant récursifs, ils doivent être revisités dans divers contextes et 
de différentes façons afin d’approfondir l’apprentissage qui se raffine et 
se complexifie avec le temps et les nouvelles expériences.

de manifestations 
d’apprentissage 

Les manifestations d’apprentissage représentent les multiples et 
diverses façons de concrétiser les apprentissages. Ces manifestations 
renseignent et orientent l’apprentissage, la planification, l’enseignement 
et l’évaluation. Elles peuvent être des sources possibles d’évidences 
dans l’apprentissage en danse.
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V O L E T S  D ’ A P P R E N T I S S A G E
Chaque volet d’apprentissage est accompagné d’un énoncé d’intention d’apprentissage.

Faire (F)
L’apprenant développe une 
compréhension du langage de la danse, 
et le met en pratique.

Établir des liens (É)
L’apprenant établit des liens avec divers 
contextes (lieux, époques, cultures et 
groupes sociaux) pour développer sa 
compréhension de la portée de la danse.

Créer (C)
L’apprenant génère, développe et 

communique ses idées 
pour la création en danse.

Réagir (R)
L’apprenant a recours à la réflexion 

critique pour enrichir son apprentissage 
en danse et développer son identité et 

son pouvoir d’agir. 

L’apprenant
en danse 
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Faire (D-F)
L’apprenant développe une compréhension du langage 
de la danse, et le met en pratique.

D-F1 L’apprenant démontre sa compréhension des éléments de la 
danse, et les met en pratique dans divers contextes. 

D-F2  L’apprenant développe une aisance dans l’emploi des techniques 
de danse. 

D-F3 L’apprenant fait preuve d’un sens musical en danse.

Établir des liens (D-É)
L’apprenant établit des liens avec divers contextes (lieux, époques, cultures 
et groupes sociaux) pour développer sa compréhension de la portée de la 
danse.

D-É1 L’apprenant prend connaissance des artistes et des danses 
de divers lieux, époques, groupes sociaux et cultures, et expérimente 
avec ces danses.

D-É2 L’apprenant prend connaissance d’une variété de genres, de styles et 
de traditions de danse, et expérimente avec ceux-ci.

D-É3 L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification et 
de la raison d’être de la danse dans la vie des individus et des 
collectivités.

Créer (D-C)
L’apprenant génère, développe et communique ses idées 

pour la création en danse.

D-C1 L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources 
diverses pour la création en danse.

D-C2  L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la 
création en danse.

D-C3  L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses 
créations en danse.

Réagir (D-R)
L’apprenant a recours à la réflexion critique pour enrichir 

son apprentissage en danse et développer son identité et 
son pouvoir d’agir.

D-R1 L’apprenant manifeste ses réactions initiales à l’égard de 
ses expériences en danse.

D-R2 L’apprenant décrit ses expériences en danse à partir de 
ses observations.

D-R3 L’apprenant analyse et interprète ses expériences en danse.

D-R4  L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met 
en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences 
en danse.

A P P R E N T I S S A G E S  D E S  Q U A T R E  V O L E T S
Les apprentissages en lien avec les quatre volets essentiels (F, C, É et R) en danse (D) sont identifiés ci-dessous :
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GUIDE DE LECTURE DU CADRE
Volets d’apprentissage
Les volets d’apprentissage ou ailes mettent en évidence 
les pratiques et les compétences importantes dans 
l’apprentissage de la danse. Ces volets d’apprentissage 
sont : Faire, Créer, Établir des liens et Réagir.

Apprentissages
Les apprentissages composent les quatre volets de la 
maternelle à la 8e année. Étant récursifs, ils doivent être 
revisités dans divers contextes et de différentes façons 
afin d’approfondir l’apprentissage qui se raffine et se 
complexifie avec le temps et les nouvelles expériences.

Manifestations d’apprentissage 
Les manifestations d’apprentissage représentent 
les multiples et diverses façons de concrétiser les 
apprentissages. Ces manifestations renseignent et 
orientent l’apprentissage, la planification, l’enseignement 
et l’évaluation. Elles peuvent être des sources possibles 
d’évidences dans l’apprentissage en danse.

Codes
Les codes identifient :
• Le ou les niveaux scolaires ciblés
• La discipline artistique
• Le volet d’apprentissage
• Les apprentissages 
• Les manifestations d’apprentissage 

Exemple : 5-8 D-F2.1
5-8 : 5e à la 8e année
D : Danse
F : Faire
2 : Apprentissage
1 : Manifestation d’apprentissage

Annexes
Des liens aux tableaux de concepts clés sont fournis pour 
détailler certaines manifestations d’apprentissage. 
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F A I R E  ( D - F )

L’apprenant développe une compréhension  
du langage de la danse, et le met en pratique

APPRENTISSAGES

D - F1 D - F2 D - F3

L’apprenant démontre sa 
compréhension des éléments de la 
danse, et les met en pratique dans 
divers contextes.

L’apprenant développe une aisance dans 
l’emploi des techniques de danse.

L’apprenant fait preuve 
d’un sens musical en 
danse.
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F A I R E  ( D - F 1)

L’apprenant démontre sa compréhension des éléments de la danse, et les met en pratique dans divers contextes. 
L'apprenant en : 

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

utilise le mouvement pour démontrer sa compréhension du corps en danse : des parties du corps, de la forme du corps et des actions/
mouvements corporels de base

M–4 D–F1.1

Éléments de la danse : Le corps (M à la 4e année) Voir Annexe A

utilise le mouvement pour explorer et démontrer sa compréhension de l’espace en danse : personnel et général, de la direction, du niveau, du 
tracé et de la dimension

M–4 D–F1.2

Éléments de la danse : L'espace (M à la 4e année) Voir Annexe B

utilise le mouvement pour explorer et démontrer sa compréhension des relations en danse : entre les danseurs et entre les danseurs et les 
objets

M–4 D–F1.3

Éléments de la danse : Les relations (M à la 4e année) Voir Annexe C

démontre qu’il comprend que les facteurs liés aux mouvements de danse (tempo, dynamique et déroulement) et 
les gestes peuvent être utilisés pour créer une infinité de qualités de mouvement

M–4 D–F1.4

Éléments de la danse : Les facteurs de mouvement liés à la danse et les gestes (M à la 4e année) Voir Annexe D

utilise le vocabulaire approprié à la danse pour étiqueter et décrire les éléments de danse
 

M–4 D–F1.6 
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F A I R E  ( D - F 1)

L’apprenant démontre sa compréhension des éléments de la danse, et les met en pratique dans divers contextes. 
L'apprenant en : 

5e année 6e année 7e année 8e année

utilise le mouvement pour démontrer sa compréhension du corps comme instrument du danseur
5–8 D–F1.1

Éléments de la danse : Le corps (5e à la 8e année) Voir Annexe A

utilise le mouvement pour démontrer sa compréhension intégrée de l’espace en danse (directions, niveaux, tracés et dimensions)
5–8 D–F1.2

Éléments de la danse : L'espace (5e à la 8e année) Voir Annexe B

utilise le mouvement pour démontrer sa compréhension des relations en danse
5–8 D–F1.3

Éléments de la danse : Les relations (5e à la 8e année) Voir Annexe C

crée diverses qualités de mouvement en combinant les facteurs liés aux mouvements de danse
5–8 D–F1.4

Éléments de la danse : Les qualités de mouvement (5e à la 8e année) Voir Annexe E

utilise le mouvement pour démontrer sa compréhension des gestes expressifs en danse (p. ex. : gestes sociaux, ritualisés, fonctionnels, 
affectifs, caractériels)

5–8 D–F1.5

utilise le vocabulaire approprié à la danse pour étiqueter, décrire et analyser les éléments de la danse
5–8 D–F1.6
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F A I R E  ( D - F 2 )

L’apprenant développe une aisance dans l'emploi des techniques de danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

développe ses habiletés dans des mouvements de 
locomotion de base dans diverses expériences de 
danse (p. ex. : marche, course, saut, bond, glissage, 
galop, sautillement)

M–1 D–F2.2

exécute des mouvements 
de locomotion de base 
et des variations sur ces 
mouvements (p. ex. : 
marche légère à un 
niveau élevé, glissade en 
diagonale, course suivant 
une courbe), seul et avec 
un partenaire

2 D–F2.2 

exécute des séquences de danse combinant des 
variations de locomotion

3–4 D–F2.2 

danse dans divers types de formations (p. ex. : trios, 
petits groupes, cercles, carrés, lignes parallèles)

3–4 D–F2.3 

exécute divers pas simples (p. ex. : pas-sautillement, 
schottische, prance, triplette, cherkessiya, grapevine, 
polonaise)                                                      3–4 D–F2.4

développe les compétences de mouvement axial de 
base dans diverses expériences de danse (p. ex. : plier/
fléchir, étirement/extension, élan, torsion/rotation)

M–1 D–F2.5 

exécute des mouvements 
axiaux de base et 
des variations sur ces 
mouvements (p. ex. : 
balancement, poussée, 
traction, s’asseoir, 
s’agenouiller)      2 D–F2.5

exécute des séquences de danse en combinant des 
variations de mouvement axial

3–4 D–F2.5 

exécute des séquences de danse en combinant des 
mouvements axiaux et de locomotion

3–4 D–F2.6 

suit des signes visuels et musicaux dans les expériences de danse
M–4 D–F2.9

exécute des danses appropriées au niveau
M–8 D–F2.10

Caractéristiques de danses appropriées au niveau (M à la 4e année) Voir Annexe F
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F A I R E  ( D - F 2 )

L’apprenant développe une aisance dans l'emploi des techniques de danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

démontre des techniques de danse propres à au moins une forme de danse (p. ex. : positions utilisant tout le corps propres à la danse jazz, 
positions des pieds pour le ballet, positions du corps pour la danse de société, pas spécifiques à la danse à claquettes)

5–8 D–F2.1

démontre des pas de danse, des techniques et des rotations de diverses danses traditionnelles et sociales
5–8 D–F2.4

utilise le vocabulaire approprié à la danse pour étiqueter et décrire les techniques de danse étudiées
5–8 D–F2.7

exécute et démontre sa compréhension du rôle de la respiration et d’un échauffement complet du corps en danse  
5–8 D–F2.8

suit des signes visuels et musicaux et la notation apprise dans les expériences de danse
5–8 D–F2.9 

exécute des dances appropriées au niveau
M–8 D–F2.10

Caractéristiques de danses appropriées au niveau (5e à la 8e année) Voir Annexe F
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F A I R E  ( D - F 3 )

L’apprenant fait preuve d'un sens de musical en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

donne une réponse kinesthésique au déroulement rythmique (p. ex. : le rythme, les phrases, le tempo) d’une grande variété d’œuvres musicales
M–4 D–F3.1

bouge en synchronisme avec une pulsation régulière sur diverses mesures (progression suggérée : commencer par les mesures 2/4 et 6/8, puis 
progresser vers 3/4, 4/4 et changer de mesure) et en variant le tempo (rapide/lent, accélérer, ralentir)

M–4 D–F3.2

reconnaît des pulsations accentuées et y répond par des mouvements
M–4 D–F3.3

exécute des mouvements de durées variées (p. ex. : avec la pulsation [marcher, sautiller, bondir], plus rapides que 
la pulsation [courir par deux, par quatre, par trois] et plus lents que le tempo [marcher lentement, plus lentement, le 
plus lentement possible et périodes de repos – aucun mouvement/immobilité])

1–4 D–F3.4 
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F A I R E  ( D - F 3 )

L’apprenant fait preuve d'un sens musical en danse. L'apprenant en : 

5e année 6e année 7e année 8e année

bouge en synchronisme avec l’enchaînement et la structure (p. ex. : pulsation, accent, rythme, phrase et tempo) d’une grande variété de 
musiques

5–8 D–F3.1

exécute des mouvements syncopés
5–8 D–F3.2

démontre son autonomie rythmique dans les mouvements polyrythmiques
5–8 D–F3.3

décrit et analyse les qualités formelles et expressives de la musique de danse  
5–8 D–F3.4
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C  R  É  E  R  ( D - C )

L’apprenant génère, développe et communique  
ses idées pour la création en danse

APPRENTISSAGES

D - C1 D - C2 D - C3

L’apprenant génère des idées en 
s’inspirant de sources diverses 
pour la création en danse.

L’apprenant expérimente et 
développe ses idées pour la 
création en danse.

L’apprenant révise, peaufine et 
partage ses idées et ses créations 
en danse.
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C R É E R  ( D - C 1)

L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources diverses pour la création en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

s’inspire d’expériences personnelles ou d’autres sources pertinentes (p. ex. : sentiments; émotions; souvenirs; imagination; thèmes; 
observations; stimuli visuels; apprentissage en cours dans d’autres matières; poèmes; histoires; musique; vie quotidienne, familiale ou 
communautaire) afin de générer des questions et des idées pour la création en danse

M–4 D–C1.1

considère d’autres disciplines artistiques (arts médiatiques, arts dramatiques, arts visuels, musique) et d’autres domaines afin d’inspirer et de 
déclencher des idées pour la création en danse   

M–8 D–C1.2

génère des idées à partir de l’exploration du mouvement et de l’improvisation 
M–8 D–C1.3

s’engage dans un processus collaboratif de remue-méninges d’idées pour la création en danse 
M–8 D–C1.4
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C R É E R  ( D - C 1)

L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources diverses pour la création en danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

s’inspire d’expériences personnelles ou d’autres sources pertinentes (p. ex. : sentiments; émotions; souvenirs; imagination; observations; 
associations; traditions culturelles; évènements; actualités; enjeux sociaux, politiques, historiques, environnementaux; analyse du travail fait par 
d’autres danseurs et interprètes; etc.) pour générer des idées  

5–8 D–C1.1

considère d’autres disciplines artistiques (arts médiatiques, arts dramatiques, arts visuels, musique) et d’autres domaines afin d’inspirer et de 
déclencher des idées pour la création en danse  

M–8 D–C1.2

génère des idées à partir de l’exploration du mouvement et de l’improvisation et de l'observation de ses pairs
M–8 D–C1.3

s’engage dans un processus collaboratif de remue-méninges d’idées pour la création en danse 
M–8 D–C1.4

explore et recueille un grand nombre de ressources pour stimuler et développer ses idées pour la danse (p. ex. : le portfolio de travail d’un 
chorégraphe peut contenir des inscriptions dans son journal, des croquis ou des plans de danse, des réflexions sur le processus chorégraphique, 
des photographies, des enregistrements vidéos, des analyses sur la façon de raffiner des danses)

5–8 D–C1.5
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C R É E R  ( D - C 2 )

L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la création en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

expérimente avec le corps et le mouvement pour tester ses idées
M–8 D–C2.1

choisit et organise des idées de mouvement avec toute la classe, en groupe ou 
individuellement (p. ex. : créer une phrase en danse à partir de trois pas différents et 
de deux directions)

M–2 D–C2.2 

choisit, organise et utilise avec une autonomie 
croissante, une combinaison d’idées pour chorégraphier 
des danses (p. ex. : motifs, tempo, énergie, 
déroulement/enchaînement, facteurs liés à la danse, 
gestes)

3–4 D–C2.2

Éléments de la danse : Formes de danse Voir Annexe G

décrit les décisions concernant le choix et l’emploi d’éléments, de techniques, de 
formes, des facteurs liés à la danse et de gestes dans le travail en cours

M–2 D–C2.3

explique ses décisions concernant le choix et l’emploi 
des éléments, techniques, facteurs liés à la danse, 
formes et gestes dans le travail en cours

3–4 D–C2.3

intègre, le cas échéant, les découvertes spontanées dans son travail en cours
M–4 D–C2.4

élabore et approfondit des idées en danse individuellement et en collaboration
M–8 D–C2.5
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C R É E R  ( D - C 2 )

L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la création en danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

expérimente avec le corps et le mouvement pour tester ses idées
M–8 D–C2.1

choisit, organise et utilise une combinaison d’idées, d’éléments et de techniques pour créer ses danses
5–8 D–C2.2

choisit et utilise une variété d’outils chorégraphiques pour développer et exprimer des idées
5–8 D–C2.3

Éléments de la danse : Outils chorégraphiques Voir Annexe H

reconnaît et intègre, le cas échéant, les découvertes spontanées dans sa création en danse
5–8 D–C2.4

élabore et approfondit des idées en danse individuellement et en collaboration 
M–8 D–C2.5
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C R É E R  ( D - C 3 )

L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses créations en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

partage le travail en cours dans le but de l’améliorer 
M–4 D–C3.1

révise et répète en réponse à la rétroaction de l’enseignant ou de ses pairs

M–2 D–C3.2

révise, répète et raffine, avec une autonomie croissante, 
en réponse à la rétroaction de l’enseignant ou de ses 
pairs avec intention et auditoire cible en tête

3–4 D–C3.2 

peaufine son travail (p. ex. : prend des décisions 
appropriées à savoir si son travail est « fini » ou non)

3–4 D–C3.3 

partage ses idées/chorégraphies et interprétations de danses avec la famille, l’école et la communauté en les exécutant, en présentant un 
portfolio ou un enregistrement de celles-ci

M–4 D–C3.4 
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C R É E R  ( D - C 3 )

L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses créations en danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

sélectionne et partage le travail en cours dans le but de l’améliorer  
5–8 D–C3.1

révise, peaufine et répète en réponse à une autocritique ou à la rétroaction des pairs  
5–8 D–C3.2

met au point et enregistre des chorégraphies originales et des interprétations (p. ex. : notation, enregistrement vidéo, photographie, description, 
dessin)

5–8 D–C3.3 

choisit, met en scène et exécute avec d’autres des chorégraphies pour la famille, l’école et la communauté avec intention et auditoire cible en 
tête

5–8 D–C3.4 

applique des pratiques artistiques, légales et éthiques relatives à la création, au partage et à la consommation de danses 
5–8 D–C3.5
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APPRENTISSAGES

D - É1 D - É2 D - É3

L’apprenant prend connaissance 
des artistes et des danses de 
divers lieux, époques, cultures et 
groupes sociaux, et expérimente 
avec ces danses.

L’apprenant prend connaissance 
d’une variété de genres, de styles 
et de traditions de danse, et 
expérimente avec ceux-ci.

L’apprenant démontre sa 
compréhension du rôle, de la 
signification et de la raison d’être 
de la danse dans la vie des 
individus et des collectivités.

É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É )

L’apprenant établit des liens avec divers contextes (lieux, 
époques, cultures et groupes sociaux) pour développer sa 
compréhension de la portée de la danse
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 1)

L’apprenant prend connaissance des artistes et des danses de divers lieux, époques, cultures et groupes sociaux, et 
expérimente avec ces danses. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

exécute, observe et démontre sa connaissance des danses représentatives de 
différents lieux, époques et peuples 

M–2 D–É1.1

exécute, observe, décrit et compare des danses 
représentatives de différentes époques et de divers 
lieux
(notamment des danses :
• du passé et de l’époque contemporaine
• de sa province, de son pays et d'ailleurs)

3–4 D–É1.1

identifie les danses exécutées et présentées à la maison, à l’école et dans sa communauté, les partage et en discute avec les autres
M–4 D–É1.2 

démontre sa connaissance de troupes et de danseurs de sa communauté

M–2 D–É1.3

démontre sa connaissance d’artistes, de troupes ou de 
lieux de danse de sa communauté, de sa province, de 
son pays et d’ailleurs

3–4 D–É1.3
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 1)

L’apprenant prend connaissance des artistes et des danses de divers lieux, époques, cultures et groupes sociaux, et 
expérimente avec ces danses. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

identifie, décrit et compare des danses de différents lieux, époques, groupes sociaux et cultures
(notamment :
• des danses du passé et de l’époque contemporaine
• des danses de diverses cultures de sa province, de son pays et d’ailleurs)

5–8 D–É1.1

nomme, partage et discute des danses vues à l’occasion de prestations en direct et par divers moyens de diffusion
5–8 D–É1.2

démontre sa connaissance des contributions apportées par des danseurs et des chorégraphes de sa communauté, 
du Manitoba, du Canada et d’ailleurs

5–8 D–É1.3 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 2 )

L’apprenant prend connaissance d’une variété de genres, de styles et de traditions de danse, et expérimente avec 
ceux-ci. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

démontre qu’il comprend qu’il existe différents types de danses
M–4 D–É2.1 

démontre qu’il comprend que les danses peuvent être classifiées selon des caractéristiques communes
M–4 D–É2.2 

démontre qu’il comprend que la danse est une forme d’art, tout comme les arts dramatiques, la musique et les arts visuels
M–4 D–É2.3 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 2 )

L’apprenant prend connaissance d'une variété de genres, de styles et de traditions de danse, et expérimente avec 
ceux-ci. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

identifie et décrit des formes, des genres ou des styles de danses (p. ex. : moderne, jazz, traditionnelle, sociale, ballet, à claquettes, aérobique)
 5–8 D–É2.1 

démontre sa compréhension des caractéristiques générales de la danse selon les groupes (p. ex. : contexte culturel, social, historique)
5–8 D–É2.2 

décrit et compare les qualités de différentes formes d’art (p. ex. : arts visuels, danse, arts dramatiques, arts littéraires, musique) dans des 
groupes sociaux, culturels ou historiques similaires

5–8 D–É2.3 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 3 )

L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification et de la raison d’être de la danse dans la vie des 
individus et des collectivités.  L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

identifie quand et pourquoi les gens dansent dans leur vie quotidienne (p. ex. : pour 
raconter une histoire, célébrer, faire de l’exercice, apprendre, communiquer des 
idées, socialiser)

M–2 D–É3.1

explique la raison d’être et le rôle de la danse dans sa 
communauté et d’autres lieux et époques

3–4 D–É3.1 

reconnaît les significations ou les buts visés des danses exécutées ou présentées en classe (p. ex. : représentations de la nature dans la danse 
du cerceau chez les Autochtones, mouvements symbolisant le travail dans les mines de charbon dans le Tanko Bushi du Japon)

M–4 D–É3.3 

fait preuve d’appréciation de la danse en tant que moyen d’expérimentation et d’exploration de sa propre vie et de celle des autres 
(p. ex. : sentiments, valeurs, histoires, événements, cultures) 

M–4 D–É3.4

prend conscience que la danse reflète, influence et façonne les traditions, les valeurs, les croyances, les enjeux, les évènements et l’identité  
des individus et des collectivités

M–4 D–É3.5

applique des comportements et des attitudes appropriés en tant que danseur et spectateur
M–4 D–É3.7 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( D - É 3 )

L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification et de la raison d’être de la danse dans la vie des 
individus et des collectivités. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

démontre sa compréhension des multiples rôles et objectifs de la danse dans la société 
(p. ex. : plaisir, persuasion, critique sociale, expérience spirituelle ou expression de la culture)

5–8 D–É3.1 

examine et explique ses motivations personnelles dans la création de danse
5–8 D–É3.2 

démontre sa compréhension des significations et des buts visés des danses exécutées ou présentées en classe 
5–8 D–É3.3

démontre son appréciation de la danse comme moyen de mieux se connaître et connaître les autres (p. ex. : sentiments, idées, histoires, 
cultures) 

5–8 D–É3.4

démontre qu’il comprend que la danse reflète, influence et façonne les traditions, les valeurs, les croyances, les enjeux, les évènements et 
l’identité des individus et des groupes

5–8 D–É3.5

démontre sa connaissance de l’impact du contexte sur les artistes en danse et leurs œuvres (p. ex. : considérer les contextes personnels, 
sociaux, culturels, géographiques/environnementaux, historiques)

5–8 D–É3.6

fait preuve de comportements et d’attitudes appropriés en tant que danseur et spectateur dans divers lieux et contextes en danse
5–8 D–É3.7 

décrit diverses carrières dans le domaine de la danse (p. ex. : danseur/acteur professionnel, directeur de scène, chorégraphe, thérapeute en 
danse)

5–8 D–É3.8
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APPRENTISSAGES

D - R1 D - R2 D - R3 D - R4

L’apprenant manifeste 
ses réactions initiales 
à l’égard de ses 
expériences en danse.

L’apprenant décrit 
ses expériences en 
danse à partir de ses 
observations.

L’apprenant analyse 
et interprète ses 
expériences en danse.

L’apprenant donne 
un sens à son 
apprentissage et met 
en pratique ce qu’il 
apprend à partir de ses 
expériences en danse.

R É A G I R  ( D - R )

L’apprenant a recours à la réflexion critique pour enrichir son 
apprentissage en danse et développer son identité et son 
pouvoir d’agir 
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R É A G I R  ( D - R 1)

L’apprenant manifeste ses réactions initiales à l’égard de ses expériences en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

prend le temps de bien percevoir les expériences en danse avant de partager ses opinions et faire un jugement 
M–8 M–R1.1

fait des liens personnels avec ses expériences en danse antérieures et d’autres formes d’art 
M–8 M–R1.2

exprime ses premières impressions à l’égard de ses expériences en danse (p. ex. : pensées, sentiments, intuitions, associations, questions, 
histoires, liens avec d’autres disciplines) 

M–8 M–R1.3
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R É A G I R  ( D - R 2 )

L’apprenant décrit ses expériences en danse à partir de ses observations. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

identifie les :
■ éléments (actions/mouvements, espace, relations)
■ techniques (pas de danse, formations, etc.) 
■ facteurs liés à la danse
■ qualités musicales
■ thèmes, costumes et accessoires 

M–8 D–R2.1

utilise la terminologie de la danse pour décrire et observer 
M–8 D–R2.2

considère différentes observations et établit une compréhension commune
M–8 D–R2.3

démontre qu’il comprend que le fait d’observer des détails l’aide à réfléchir à la danse et à apprécier, exécuter et créer des danses
M–8 D–R2.4
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R É A G I R  ( D - R 3 )

L’apprenant analyse et interprète ses expériences en danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

détermine comment les éléments de la danse peuvent communiquer un message  
M–4 D–R3.1

réfléchit et partage ses idées sur la signification  
de la danse (p. ex. : de quoi s’agit-il, quels sont les 
sentiments que l’œuvre suscite, à quoi pourrait-elle 
servir)

M–1 D–R3.2

réfléchit, communique et explique ses interprétations personnelles de la danse 

2–4 D–R3.2 

examine d’autres interprétations pour comprendre différentes perspectives et éclairer la réflexion au sujet de la danse
M–8 D–R3.3

coconstruit des critères à des fins d'analyse et d'évaluation
M–4 D–R3.4
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R É A G I R  ( D - R 3 )

L’apprenant analyse et interprète ses expériences en danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

analyse comment les éléments de la danse sont utilisés et organisés à des fins créatives et artistiques 
5–8 D–R3.1

partage et justifie ses propres interprétations de sa danse et de celle des autres (p. ex. : la signification ou l’effet d’une œuvre; les sentiments 
évoqués par la danse; l’histoire que la danse semble raconter) 

5–8 D–R3.2 

examine d’autres interprétations pour comprendre différentes perspectives et éclairer la réflexion au sujet de la danse  
M–8 D–R3.3

coconstruit des critères à des fins d’analyse et d’évaluation
M–8 D–R3.4
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R É A G I R  ( D - R 4 )

L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences en 
danse. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

justifie ses préférences, ses idées et ses interprétations en danse 
M–4 D–R4.1

reconnaît et respecte le fait que d’autres personnes peuvent avoir différentes préférences, idées, interprétations et opinions en matière de danse 
M–4 D–R4.2

fait des choix éclairés et sait prendre des décisions relatives à la danse
M–4 D–R4.3
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R É A G I R  ( D - R 4 )

L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences en 
danse. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

justifie ses préférences, ses interprétations, ses décisions et ses évaluations en danse  
5–8 D–R4.1

reconnaît et respecte le fait que d’autres personnes peuvent avoir différentes opinions, préférences, interprétations et évaluations
en danse  

5–8 D–R4.2

fait des jugements et des choix éclairés pour décider, agir et évaluer 
5–8 D–R4.3

identifie des façons dont la danse façonne l’identité personnelle, culturelle et artistique
5–8 D–R4.4 
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A N N E X E S
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A N N E X E S
Les annexes du cadre de danse ci-dessous fournissent des 
renseignements liés aux concepts clés identifiés dans les 
apprentissages en tenant compte du niveau de l’apprenant. Ces 
renseignements appuient le développement des compétences liées 
au corps, à l’espace, aux relations, aux facteurs de mouvements, aux 
gestes, aux caractéristiques de la danse, aux formes et aux outils 
chorégraphiques.  

Annexe A - Éléments de la danse : Le corps

Annexe B - Éléments de la danse : L’espace

Annexe C - Éléments de la danse : Les relations

Annexe D - Éléments de la danse : Les facteurs de mouvement 
liés à la danse et les gestes

Annexe E - Éléments de la danse : Les qualités de mouvement

Annexe F - Formes de danse

Annexe G - Outils chorégraphiques

Bien qu'une progression des apprentissages tenant compte du niveau 
de l’apprenant soit suggérée, ces concepts et ces compétences font 
partie d'un continuum d'apprentissage de la danse avec des points 
d'entrée qui dépendront des antécédents et des expériences antérieures 
des apprenants et de leur contexte d'apprentissage. Les habiletés, les 
connaissances et les concepts suggérés pour un niveau scolaire sont 
également importants pour les niveaux subséquents. L’apprentissage en 
danse est considéré récursif; la compréhension du langage, des outils, 
des habiletés et des concepts liés à la danse devient plus profonde, 
plus riche, plus sophistiquée et plus complexe au fil du temps et de 
l'expérience.
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A N N E X E  A

Éléments de la danse : Le corps

Le corps Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Parties Explorer le potentiel du mouvement des parties du corps, des 
articulations et surfaces

Contrôler les mouvements des parties du 
corps, des articulations et surfaces

Diriger le mouvement avec les parties du corps, les articulations et surfaces

Explorer la flexion, l’extension, la rotation

Formes Créer des formes corporelles Maintenir des formes corporelles équilibrées à partir de positions 
debout, assises et à genoux

Prendre conscience de l’état d’équilibre et 
de déséquilibre

Relations entre les parties du corps dans 
diverses formes corporelles

Reconnaître les 
formes corporelles : 
arrondies, angulaires 
ou droites

Actions Explorer un éventail toujours plus grand d’actions/mouvements du corps en danse :
p. ex. :
course, rotation, ondulation, saut, roulade, rebond, arrêt

torsion, contraction, coup de pied, chute, tour, effondré
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A N N E X E  A  ( s u i t e )

Éléments de la danse : Le corps

Le corps 5e année 6e année 7e année 8e année

Alignement 
et contrôle

Démontrer les éléments fondamentaux de
l’alignement, de la posture et de la pose statique

Démontrer les éléments fondamentaux de
l’alignement, de la posture et de la pose en mouvement

Contrôler et coordonner le mouvement en portant attention aux positions de départ, à l’amorce des
mouvements, à la connexion des mouvements, aux transitions, à l’arrêt des mouvements et aux poses finales

Démontrer le contrôle du centre du corps, du
placement et de l’équilibre

Parties Utiliser les gestes des bras et des jambes (p. ex. : vers l’avant, le côté et l’arrière, en opposition)

Diriger et soutenir le mouvement avec les diverses parties du corps, les articulations et les surfaces (p. ex., faire une figure de 
8 avec diverses parties du corps comme la tête, les épaules, la cage thoracique, les hanches et les genoux)

Explorer les fonctions musculaires et l’utilisation de
l’abduction (mouvement qui s’éloigne du centre du corps), de 
l’adduction (mouvement qui se rapproche de la ligne médiane 
du corps) et de la circumduction (mouvement circulaire, 
comme le mouvement des bras pour former un arc)

Formes Reconnaître et maintenir des formes corporelles équilibrées en utilisant diverses parties du corps pour se
soutenir, seul et avec d’autres

Maintenir et reconnaître des formes corporelles
symétriques et asymétriques, seul et avec d’autres

Actions Reconnaître et exécuter un éventail complet d’actions (p. ex. : déplacement, élévation, rotation, roulade,
chute, récupération, geste)
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A N N E X E  B

Éléments de la danse : L'espace

Le corps Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Lieux Espace personnel et général Dimensions spatiales 
(ampleur des 
mouvements dans 
l’espace personnel 
et général)

Directions Vers l’avant/vers l’arrière/
de côté/en diagonale

Gauche/droite Avant-scène/lointain/centre de scène/
côté droit (côté jardin) et côté gauche
(côté cour)

Niveaux Mouvements et exécution de formes à différents niveaux : haut/moyen/bas

Dimensions 
spatiales

Tracé au sol et aérien (droit, en courbe,
en zigzag, pas de polka)

Tracé en diagonale, 
angulaires,
combinés 
(labyrinthe, etc.)

Tracés combinés
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A N N E X E  B  ( s u i t e )

Éléments de la danse : L'espace

5e année 6e année 7e année 8e année

Modifier les niveaux du corps en se déplaçant dans l’espace (p. ex. : vers l’avant et le haut, vers l’arrière et le bas, directement et 
indirectement) en intégrant des mouvements de plus en plus complexes

Alterner des séquences de tracés au sol et aériens (p. ex. : arc 
avec les bras, course en zigzag, répétition)

Intégrer des concepts spatiaux comme la direction, le tracé, les 
niveaux ou l’ampleur dans les séquences au sol et aériennes
(p. ex. : en arquant les bras, en courant en zig zag)

Expérimenter l’espace négatif et positif (une forme faite avec le corps représente l’espace positif et l’espace entourant le corps est 
l’espace négatif)

Réagir aux termes liés à la 
scène : coulisse, auditoire, 
avant-scène, rideau

Entrée des artistes, plateau, 
salle

Remonter/descendre/centre
de scène, côté droit (côté jardin) 
et côté gauche (côté cour)

Centre de scène, côté droit 
(côté jardin), côté gauche
(côté cour), entrer, sortir, 
coulisses
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A N N E X E  C

Éléments de la danse : Les relations

Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Individuel ... partenaires ... trios/petits groupes

Relations simples entre danseurs ... Relations 
complexes

Exemples :
suivre, faire le miroir, mener

se rencontrer et se séparer, se toucher et s'éloigner, tourner autour
                                                                                    à côté, par-dessus, sous, à travers
                                                                                                                    prendre contact, ceinturer, opposer

Relations entre danseurs et accessoires :

Exemples :
Foulards, rubans, balles, ballons

chapeaux, éventails, plumes
                                                               cannes, cerveaux, bâtons
                                                                                                       chaises, bâtons de hockey, balais
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A N N E X E  C  ( s u i t e )

Éléments de la danse : Les relations

5e année 6e année 7e année 8e année

Relations simples entre les danseurs en groupe Relations plus complexes entre les danseurs en groupe

Exemples de relations :
se rencontrer, se séparer, conduire, suivre, se toucher, s’éloigner, bouger à l’unisson, bouger en opposition, bouger en alternance, 
prendre contact, ceinturer

Relations de plus en plus complexes entre les danseurs et les accessoires

Quelques relations de danse :
partie du corps à une autre (p. ex. : relation du poignet à l’épaule)
danseur à un autre danseur (p. ex. : se mouvoir en miroir, se rencontrer, se séparer)
danseur et groupe (p. ex. : bouger à l’unisson)
un groupe à un autre (p. ex. : bouger en opposition)
danseur à un objet (p. ex. : se mouvoir autour d’une canne, lancer/attraper un ballon)
danseur et espace (p. ex. : adaptation de l’interprétation par rapport aux possibilités ou aux contraintes spatiales)
danseur et éléments de la production (décor, musique, éclairage, costume, ambiance)
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A N N E X E  D

Éléments de la danse : Les facteurs de mouvement et les gestes

Facteurs de 
mouvement Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Tempo Rapide, lent Combinaisons tempo-dynamiques (fort et rapide, fort et lent, léger 
et rapide, léger et lent)

Gradation du tempo, de la dynamique (devenant plus rapide,
plus fort, plus léger, etc.) et ampleur (peu rapide, rapide, très
rapide, etc.)

Tout le corps Tout le corps et les 
parties du corps

Dynamique Forte, légère

Tout le corps Tout le corps et les 
parties du corps

Déroulement 
(niveau de 
retenue ou de 
contrôle de la 
force)

Libre (continu, sans
retenue, sans 
contrôle ou limité, 
retenu, contrôlé)

Combinaisons de tempo, dynamique et déroulement (rapide et 
soudain, fort et soutenu, etc.)

Gestes Explorer l’usage de gestes connus (révérence, salut, signe de la main) et de gestes inventés (pour identifier un 
caractère, exprimer une émotion) en danse
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A N N E X E  E

Éléments de la danse : Les qualités de mouvement

5e année 6e année 7e année 8e année

Utiliser des facteurs liés aux mouvements individuels : poids – fort/léger; temps – soudain/maintenu; espace – direct/indirect; 
flux – restreint/libre

Combiner deux facteurs liés au mouvement (p. ex. : combiner le temps et le poids pour faire des mouvements forts-maintenus,  
forts-soudains, légers-maintenus et légers-soudains)

Explorer les variations de poids (maintenu, frappé, suspendu, vibré et fléchi)

Combiner trois facteurs liés au mouvement (temps-poids-espace) dans les actions-efforts de base de 
Laban :

• glisser (maintenu + léger + direct)
• flotter (maintenu + léger + flexible)
• osciller (soudain + léger + flexible)
• tapoter (soudain + léger + direct)
• presser (maintenu + fort + direct)
• frapper (soudain + fort + direct)
• tordre (maintenu + fort + flexible)
• fouetter (soudain + fort + flexible)

Explorer des actions opposées :
• osciller-presser
• flotter-frapper
• glisser-fouetter
• tapoter-tordre
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A N N E X E  F

Caractéristiques de danses appropriées au niveau

Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

• mouvement sur chaque pulsation

• aucune référence droite/gauche

• sans se tenir la main

• musique avec un fort battement sous-jacent

• forme AB

• formation sans partenaire

• emploi de la 
droite/gauche

• battements 
maintenus en fin 
de phrase

• tempo modéré

• mesures 2/4, 4/4

• formation simple 
avec partenaire

• tempo plus rapide

• changement de 
direction plus 
complexe

• tempo moins 
facilement défini

• plus de deux 
sections ou formes 
chevauchées

• 2/4, 3/4 ou 4/4

• formation simple 
avec partenaire 
ou trio

• pas de danse de 
tempo constant

• tempo plus rapide

• direction plus 
complexe

• changement dans des 
phrases plus courtes

• sections multiples ou 
formes chevauchées

• diverses mesures 
simples et composées

• formation variée avec 
partenaire

• deux groupes de 
partenaire

• quatre groupes de 
partenaire
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A N N E X E  F  ( s u i t e ) 

Caractéristiques de danses appropriées au niveau

5e et 6e années 7e et 8e années

• pas de danse irréguliers (p. ex. : two-step, polka, yéménite, 
mazurka)

• tempos variés et mesures courantes (danses lentes et rapides, 
3/4, 4/4, 6/8)

• formations et transitions plus complexes
• sections multiples (p. ex. : ABACA)
• marcher, sauter, galoper et glisser avec un partenaire (côte à 

côte, face à face, dos à dos) et au sein d’un groupe nombreux
• figure de la grande chaîne en marchant dans un groupe 

important
• courir dans un grand cercle vers l’avant, dans le sens des 

aiguilles d’une montre, dans le sens contraire des aiguilles 
d’une montre, dans le sens des vagues

• rotations : bond, two-step, schottische, polka

• jeu de pieds plus rapide
• pas et combinaisons plus difficiles
• formes séquentielles plus longues
• rythmes plus exigeants (p. ex. : son de clave)
• mesures irrégulières (5/4, 7/4)
• formations, transitions et positions de danse complexes
• pas de danse plus exigeants (p. ex. : cherkessiya double, 

valse, step-hop/step, hop/step-step, cha-cha-cha, swing de 
base, zorba)

• rotations : valse, sautillement, saut
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A N N E X E  G

Formes de danse

Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Phrase : pareille/différente Phrases : questions et réponses

Formes 
séquentielles : AB

Formes séquentielles : ABA, rondo, narratif 
(ABCDE...)

Formes 
chevauchées : 
ostinato

Formes chevauchées : canon (deux parties, 
trois parties)

Créations 
d’introduction et de 
Coda/finale
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A N N E X E  H

Outils chorégraphiques

Formes et structures de 
danse Composition et méthodes Relations chorégraphiques Principes esthétiques

Formes séquentielles :
• binaire (AB)
• ternaire (ABA)
• rondo (ABACADA...)
• appel et réaction
• narration (ABCDE...) avec 

introduction et coda
• thème et variation 

(A1A2A3A4...)
• dancescapes (ouvert/libre)

Formes chevauchées :
• séquence ostinato
• canon de difficulté accrue
• forme à contre-mouvements 

multiples
• fugue

Éléments visuels :
• forme du corps
• espace et tracé aérien
• symétrie et asymétrie
• représentation et abstraction

Transformation :
• ajout ou soustraction
• renversement ou inversion
• direction
• focus ou face
• niveau
• dimension
• tempo
• rythme
• qualité ou effort
• position

Construction :
• solo
• duo
• trio
• quatuor
• petits et grands groupes

Mouvement de groupe :
• unisson
• séquentiel
• succession
• opposition
• complémentaire

• unité

• variété

• répétition

• contrasté

• séquence

• climax

• proportion

• harmonie

• équilibre

• transition
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G L O S S A I R E
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G L O S S A I R E

Abduction (une) : déplacer une partie du corps en l’éloignant du 
centre du corps.

Abstraction (une) : mouvements ou gestes non 
représentationnels qui retiennent l’essence d’images « réelles ».

Actions-efforts de base de Laban : qualité de mouvement 
créée en combinant trois facteurs : temps, poids et espace. Les 
huit efforts de base sont : glisser, flotter, osciller, tapoter, presser, 
frapper, tordre et fouetter.

Adduction (une) : déplacer une partie du corps en la rapprochant 
du centre du corps.

Alignement (un) : positionnement adéquat du bas du corps, du 
torse, de la ceinture thoracique, des bras, du cou et de la tête sur 
une même ligne.

Appel et réaction : forme chorégraphique séquentielle dans 
laquelle un danseur « fait un appel » ou exécute une phrase 
de danse à laquelle un autre danseur ou groupe « réagit » 
en exécutant la même phrase ou une phrase différente mais 
connexe.

Avant-scène (une) : extension de la scène dans la partie 
réservée à l’auditoire.

Avant-scène (une) : partie avant de la scène où les danseurs se 
déplacent vers l’auditoire.

Bondir : compétence locomotrice impliquant le transfert du poids 
d’un pied à l’autre avec une longue période de suspension.

Canon ou mouvement en canon (un) : forme chorégraphique 
chevauchée dans laquelle deux ou plusieurs danseurs ou 
groupes de danseurs imitent une séquence de danse après un 
intervalle donné (p. ex., 8 mesures).

Centre de scène (le) : partie centrale de la scène.

Circumduction (une) : mouvement circulaire conique d’une 
partie du corps.

Climax (un) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on crée des points forts dans une danse. 

Coda (une) : conclusion ou finale d’une danse chorégraphiée.

Compétences locomotrices combinées simples : combinaison 
de compétences locomotrices de base exécutées de manière 
naturelle sur un rythme irrégulier. Les trois compétences 
locomotrices combinées simples sont le skip, le galop et le 
glissage.

Contraste (un) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on utilise ou juxtapose des mouvements différents 
afin de maintenir l’intérêt pour une danse.

Côté cour (le) : portion de la scène située à la gauche du 
danseur qui fait face à l’auditoire.

Côté jardin (le) : portion de la scène située à la droite du danseur 
qui fait face à l’auditoire.

Coulisse (la) : espace hors scène situé des deux côtés de 
la scène généralement munis de châssis pour masquer les 
danseurs à la vue de l’auditoire.

Course (une) : compétence locomotrice fondamentale qui 
consiste à transférer le poids d’un pied à l’autre avec une brève 
période sans appui au sol.

Dancescapes : forme chorégraphique utilisée pour créer une 
atmosphère ou un environnement particulier.

Découverte spontanée (une) : intuition imaginative et productive 
qui survient spontanément et contribue à résoudre des difficultés 
de création.
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Déroulement rythmique (un) : progression continue et diffusée 
de la musique. En danse, le déroulement est la manière dont le 
poids ou la force est maîtrisé (restreint) ou non (libre) pendant la 
progression d’un mouvement.

Direction : sous-élément de l’espace relatif au déplacement 
dans six directions : le haut, le bas, l’avant, l’arrière, la droite et la 
gauche.

Dynamique (une) : force ou poids général d’un mouvement.

Entrée (une) : partie de la scène que les danseurs utilisent pour 
entrer sur scène ou en sortir.

Équilibre (un) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on maintient un juste rapport entre les parties d’une 
danse.

Espace (un) : élément de la danse qui englobe les sous-éléments 
suivants : niveau, direction, tracé, plan et ampleur. L’espace est 
le médium du mouvement et détermine le lieu où le corps peut 
bouger.

Espace général (un) : zone entourant l’espace personnel d’un 
danseur dans lequel il peut se déplacer et qu’il peut partager avec 
d’autres danseurs.

Espace négatif (un) : portion d’espace vide entourant la forme du 
corps d’un danseur.

Espace personnel (un) : zone entourant immédiatement le corps 
dans laquelle le danseur peut s’étirer dans toutes les directions 
et sur tous les niveaux sans toucher d’autres danseurs ou des 
objets.

Espace positif (un) : portion de l’espace occupée par la forme du 
corps d’un danseur.

Extension (une) : mouvement d’étirement par lequel on 
augmente l’angle d’une articulation entre deux os.

Facteur lié au mouvement (un) : moyens d’expression exécutés 
en combinaison pour exprimer la qualité d’un mouvement. Les 
quatre facteurs liés au mouvement sont le poids (léger, fort), le 
temps (soudain, maintenu), l’espace (direct, indirect) et le flux 
(restreint, libre).

Flexion (une) : mouvement par lequel on diminue l’angle d’une 
articulation entre deux os.

Flotter : effort de base créé en combinant l’utilisation maintenue 
du temps, une force légère et l’utilisation directe de l’espace.

Forme à contre-mouvements multiples (une) : forme 
chorégraphique chevauchée dans laquelle plusieurs séquences 
de mouvements ou thèmes sont exécutées en se chevauchant 
l’une l’autre comme dans un canon ou une fugue en trois ou 
quatre parties.

Forme binaire (AB) (une) : forme chorégraphique séquentielle 
comportant deux parties distinctes et dans laquelle un thème (A) 
est suivi par un thème contrastant mais connexe (B).

Forme chorégraphique (une) : modèle ou structure servant 
à composer des danses qui présentent des formes unifiées et 
cohérentes.

Forme de danse (une) : manière distinctive d’exécuter et de 
créer une danse comme la danse folklorique, le hip-hop, la danse 
moderne, la danse jazz, le ballet, la danse à claquettes ou la 
danse aérobique.



G l o s s a i r e 71

Forme ternaire (ABA) (une) : forme chorégraphique séquentielle 
comportant trois parties distinctes dans laquelle un thème (A) est 
suivi par un thème contrastant mais connexe (B) et qui se termine 
par une reprise du thème (A).

Forme corporelle : forme visuelle créée dans l’espace par le 
corps en déplacement ou immobile. Les formes du corps sont 
généralement classées parmi les catégories droites, courbes et 
torsions.

Fouetter : effort de base créé en combinant l’utilisation soudaine 
du temps, une grande force et l’utilisation indirecte et souple de 
l’espace.

Frapper : effort de base créé en combinant l’utilisation soudaine 
du temps, une grande force et l’utilisation directe de l’espace.

Fugue (une) : forme chorégraphique chevauchée dans laquelle 
le thème est introduit, puis prolongé et développé par d’autres 
danseurs après un intervalle donné. La fugue est semblable au 
canon, mais utilise une combinaison plus complexe de contre-
mouvements.

Galop (un) : combinaison de course (bonds) et de marche 
exécutée avec le même pied dominant sur un rythme à trois 
temps irrégulier.

Genre (un) : grande catégorie de formes de danse, p. ex., 
créative, récréative, concert ou conditionnement physique.

Geste (un) : moyen d’expression utilisé pour communiquer 
caractère, idées et sensations au moyen du corps.

Glissage (un) : combinaison d’un bond et de la marche exécutée 
vers les côtés, toujours avec le même pied dominant, sur un 
rythme à trois temps irrégulier.

Glisser : effort de base créé en combinant l’utilisation maintenue 
du temps, une force légère et l’utilisation directe de l’espace.

Grapevine : alternance de marche ou de course sur les côtés et 
de marche ou de course vers l’avant ou l’arrière.

Harmonie (une) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel les parties d’une danse se marient l’une à l’autre et 
composent un ensemble cohérent.

Improvisation (une) : le fait de danser spontanément avec 
l’intention d’explorer.

Introduction (une) : ouverture d’une danse chorégraphiée.

Lointain (le) : partie de la scène située à l’arrière où les danseurs 
reculent en s’éloignant de l’auditoire.

Marche (une) : compétence locomotrice de base qui consiste 
à transférer le poids d’un pied à l’autre en gardant un appui 
constant au sol.

Mesure (une) : séquence régulière de mesures accentuées (plus 
fortes) et non accentuées (plus faibles) généralement ressenties 
et entendues en groupe de deux, trois ou quatre.

Mouvement axial de base (un) : mouvement non locomoteur 
exécuté autour de l’axe du corps. Les quatre mouvements axiaux 
fondamentaux sont : flexion, étirement/extension, élan et torsion/
rotation.

Mouvement de locomotion de base (un) : mouvement avec 
déplacement dans l’espace à partir de la position debout 
exécuté de manière naturelle sur un rythme régulier. Les cinq 
compétences locomotrices fondamentales sont : la marche, la 
course, le bond, le saut et le saut à cloche-pied.

Mouvement polyrythmique (un) : deux mouvements rythmiques 
différents ou plus exécutés simultanément.
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Mouvement du corps : façon dont le corps entier peut bouger et 
ce que le corps peut faire en se déplaçant ou en demeurant sur 
place.

Mouvement syncopé : effet rythmique spécial produit par des 
changements inattendus d’accent qui passe d’un temps fort à un 
temps faible.

Narration (ABCDE) (une) : forme de danse séquentielle 
comportant plusieurs parties distinctes ou thèmes et qui raconte 
une histoire.

Niveau (un) : portion de l’espace que le danseur occupe par 
rapport au plancher; on compte trois niveaux : bas, moyen et 
haut.

Osciller : effort de base créé en combinant l’utilisation soudaine 
du temps, une force légère et l’utilisation indirecte et souple de 
l’espace.

Ostinato (un) : phrase de danse répétée ou séquence.

Phrase de danse (une) : série dont le début et la fin sont 
clairement définis et dont les mouvements ont un lien logique.

Plateau (un) : partie de la scène réservée à la performance.

Polonaise (une) : variation stylistique de la marche triplette des 
danses traditionnelles de la cour polonaise du XVIIe siècle.

Pose statique (une) : alignement des parties du corps pour 
assurer l’équilibre et la stabilité en position stationnaire ou en 
déplacement.

Posture (une) : façon dont un danseur se tient et place son 
corps.

Prance : variation de la marche dans laquelle le transfert du 
poids d’un pied à l’autre est plus rapide et la jambe levée plus 
haut.

Presser : effort de base créé en combinant l’utilisation maintenue 
du temps, une grande force et l’utilisation directe de l’espace.

Proportion (une) : principe d’esthétique appliqué en 
chorégraphie selon lequel on recherche une relation efficace et 
constante entre les diverses parties de la danse.

Pulsation accentuée (une) : pulsation (temps) que l’on ressent 
et entend plus fort que les autres.

Pulsation régulière (une) : mesure qui sous-tend la musique à 
un rythme régulier sans changement de tempo.

Qualités du mouvement : huit qualités de base définies par le 
théoricien du mouvement, Rudolf Laban, qu’il a appelées 
« efforts ».

Quart de tour (un) : position du danseur à 45 degrés par rapport 
à l’auditoire.

Relation simple (une) : relation simple exécutée par un seul 
danseur ou entre partenaires comme le déplacement d’une partie 
du corps vers une autre ou des partenaires qui se déplacent à 
l’unisson.

Relations complexes : relations difficiles où un danseur doit 
établir une relation avec de nombreux danseurs comme lorsqu’un 
danseur se déplace en opposition à un groupe ou lorsqu’un 
groupe nombreux se déplace à l’unisson avec des rubans.
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Relations : élément de la danse qui concerne le corps et les 
parties du corps du danseur et la façon dont il les déplace par 
rapport aux autres parties du corps, aux autres danseurs, aux 
objets et à l’auditoire.

Remue-méninges (un) : technique de groupe utilisée pour élargir 
la réflexion en générant et en recherchant diverses possibilités 
pour résoudre un problème de manière créative.

Répétition (une) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on répète des thèmes ou on les accentue pour 
assurer l’unité et la cohérence d’une danse et lui donner un 
caractère familier.

Représentation (une) : mouvement ou geste fondé sur des 
images « réelles ».

Rondo (ABACADA) (un) : forme chorégraphique séquentielle 
comprenant plusieurs parties distinctes où le thème (A) alterne 
avec des thèmes contrastants (B, C, D,...) et est repris en 
conclusion (A).

Rotation (une) : rotation d’un os sur son axe vers le centre ou 
l’extérieur du corps.

Rythme (un) : élément temporel de la musique comprenant les 
sous-éléments suivants : pulsation, mesure, durée et séquence 
rythmique.

Salle (une) : partie de l’espace de spectacle réservée à 
l’auditoire.

Sauter à cloche-pied : compétence locomotrice de base qui 
débute avec la projection du corps en l’air à l’aide d’un pied et se 
termine avec la réception sur le même pied.

Sauter : compétence locomotrice fondamentale qui débute 
avec la projection du corps en l’air à l’aide des deux pieds et se 
termine avec la réception.

Sautiller/un sautillement : combinaison de la marche et du saut 
à cloche-pied exécutée d’un côté et de l’autre sur un rythme à 
trois temps irrégulier.

Schottische : combinaison marche-marche-marche-saut à 
cloche-pied exécutée d’un côté et de l’autre sur un rythme 
régulier.

Sens musical (un) : capacité du danseur d’entendre, de sentir 
et d’interpréter les éléments musicaux de manière juste et 
expressive avec son corps.

Séquence de danse (une) : ordre dans lequel une série de 
mouvements locomoteurs et non locomoteurs se déroulent.

Séquence et développement : principe d’esthétique appliqué en 
chorégraphie selon lequel on ordonne les parties d’une danse de 
manière logique et significative.

Séquences ostinato : forme chorégraphique chevauchée 
dans laquelle une séquence de mouvements est répétée 
simultanément à une ou plusieurs autres séquences de 
mouvements.

Step-hop (un) : combinaison de la marche et du saut à cloche-
pied exécutée d’un côté et de l’autre sur un rythme régulier.

Style (un) : usage caractéristique des éléments de la danse 
pour produire des déplacements distinctifs qu’on associe à 
des artistes, des chorégraphes, des cultures ou des périodes 
historiques.

Surface : limite continue qui divise le corps en plans. On compte 
trois plans corporels : horizontal/transversal, frontal et médian/
sagittal.

Tapoter : effort de base créé en combinant l’utilisation soudaine 
du temps, une force légère et l’utilisation directe de l’espace.
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Technique de danse : compétence nécessaire pour exécuter 
une danse de manière artistique et juste. Tempo (un) : cadence 
ou vitesse générale de la musique ou du mouvement.

Thème et variations (A1A2A3A4...) : forme chorégraphique 
séquentielle comportant plusieurs parties distinctes dans laquelle 
un thème (A) est repris sous des formes modifiées (p. ex., 
modification du style, du tempo, de la dynamique, de la qualité).

Tordre : effort de base créé en combinant l’utilisation maintenue 
du temps, une grande force et l’utilisation indirecte et souple de 
l’espace.

Tracé (un) : séquence composée de lignes droites ou courbes 
créée sur le sol ou dans l’air par le corps ou des parties du corps 
lorsque le danseur se déplace dans l’espace.

Tradition : danses d’une culture transmises au fil du temps d’une 
génération à l’autre.

Transition (une) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on cherche à passer de manière fluide d’une partie à 
l’autre afin d’assurer la continuité de la danse.

Triplette (une) : combinaison de pas de marche ou de course 
exécutée en groupe de trois en alternant le pied dominant.

Unité (une) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on cherche à assurer la cohérence et le caractère 
complet d’une danse.

Variété (une) : principe d’esthétique appliqué en chorégraphie 
selon lequel on rend une danse intéressante en faisant appel à 
différents mouvements.
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